
Clause d'exclusivité dans un contrat de travail : conditions au
Luxembourg

Réponse courte

Il est possible d'imposer une clause d'exclusivité ou d'objectivité dans un contrat de travail au Luxembourg, à

condition que ces clauses soient justifiées par la nature de la fonction ou par un intérêt légitime de l'employeur, et

qu'elles respectent le principe de proportionnalité.

La clause d'exclusivité doit être limitée à ce qui est strictement nécessaire, rédigée de façon claire et précise, et ne

pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté du travail du salarié. La clause d'objectivité doit viser uniquement

la prévention de conflits d'intérêts réels, sans restreindre excessivement la liberté d'opinion ou d'expression. En

l'absence de justification objective ou de proportionnalité, ces clauses peuvent être déclarées nulles et exposer

l'employeur à des demandes de dommages et intérêts.

Définition

La clause d'exclusivité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à ne pas exercer,

pendant la durée de son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante, pour le

compte de tiers. Elle vise à protéger les intérêts de l'employeur en matière de concurrence, de confidentialité ou

de disponibilité.

La clause d'objectivité impose au salarié d'agir avec impartialité et intégrité dans l'exercice de ses fonctions, en

évitant toute situation de conflit d'intérêts ou d'influence extérieure susceptible d'affecter la qualité ou la neutralité

de ses décisions professionnelles.

Conditions d’exercice

L'insertion de ces clauses est licite à condition de respecter un cadre précis. La validité dépend de la justification et

de la proportionnalité de chaque clause.

Condition Détail

Justification par la nature du poste Protection de secrets d'affaires, prévention de conflits d'intérêts

Proportionnalité Limitée au strict nécessaire, adaptée à chaque situation individuelle

Forme écrite et précise Nature des activités interdites et durée clairement indiquées

Clause d'objectivité Fondée sur l'obligation de loyauté (art. L.121-6 du Code du travail)

Clause générale ou imprécise Réputée nulle
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Modalités pratiques

La rédaction de ces clauses requiert une analyse préalable rigoureuse. Toute clause trop large ou non justifiée est

exposée à la nullité.

Élément Modalité

Activités interdites Spécifier la nature exacte des activités concernées

Durée d'application Limitée à la période d'exécution du contrat

Motifs concrets Documenter la nécessité dans le contrat ou une annexe

Gestion des conflits d'intérêts Prévoir des procédures internes de déclaration

Activités accessoires non préjudiciables Ne pas interdire si elles ne créent pas de conflit

Pratiques et recommandations

Procéder à une analyse préalable de la nécessité de chaque clause, en tenant compte de la fonction occupée, du

secteur d'activité et des risques spécifiques pour l'entreprise.

Rédiger des clauses proportionnées et adaptées à chaque situation individuelle, sans interdiction générale et

imprécise.

Sensibiliser les salariés aux situations de conflits d'intérêts et mettre en place des procédures internes de

déclaration.

Consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois en cas de doute sur la légitimité ou la portée d'une

clause.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail Obligation de loyauté et de bonne foi dans l'exécution du contrat

Art. L.121-7 du Code du travail Modification des clauses essentielles du contrat

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence Cour d'appel, 17 janvier 2019, n° 44446 (validité conditionnée à la proportionnalité)
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L'employeur qui impose une clause d'exclusivité ou d'objectivité sans justification objective ou proportionnée s'expose à un risque

de nullité et à d'éventuelles demandes de dommages et intérêts. Il est essentiel de documenter la nécessité et la proportionnalité de

chaque clause insérée dans le contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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